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Décret portant assentiment au Protocole facultatif se 
rapportant au Pacte international relatif aux droits 

économiques, sociaux et culturels, adopté à New York le 10 
décembre 2008  

 
D. 07-11-2013  M.B. 28-01-2014 

 
 
Le Parlement de la Communauté française a adopté et Nous, 

Gouvernement, sanctionnons ce qui suit : 
 
Article 1er. - Le Protocole facultatif se rapportant au Pacte 

international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, adopté à 
New York le 10 décembre 2008, sortira son plein et entier effet. 

 
Article 2. - La compétence du Comité des droits économiques, sociaux 

et culturels pour recevoir, conformément à l'article 10 de ce Protocole 
facultatif, des notifications d'un Etat adhérant à un pacte qui affirme qu'un 
autre Etat adhérant à un pacte ne respecte pas ses obligations, ou pour 
mener, conformément aux articles 11 et 12 de ce Protocole facultatif, une 
enquête relative aux violations graves et systématiques des droits 
économiques, sociaux et culturels décrits dans le Pacte par un état adhérant 
à un pacte des droits économiques, sociaux et culturels décrits dans le Pacte, 
est reconnue. 

 
Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur 

belge. 
 
Bruxelles, le 7 novembre 2013. 
 

Le Ministre-Président du Gouvernement de la Communauté française, 

R. DEMOTTE 

Le Vice-Président et Ministre de l'Enfance, de la Recherche et de la Fonction 
publique, 

J.-M. NOLLET 

Le Vice-Président et Ministre du Budget, des Finances et des Sports, 

A. ANTOINE 

Le Vice-Président et Ministre de l'Enseignement supérieur, 

J.-Cl. MARCOURT 

La Ministre de la Jeunesse, 

Mme E. HUYTEBROECK 

La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité des 
Chances, 

Mme F. LAANAN 
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La Ministre de l'Enseignement obligatoire et de Promotion sociale, 

Mme M.-M. SCHYNS              

 


